
Dans de récentes déclarations rapportées par des quotidiens arabophones, le
ministre des Affaires religieuses affirmait que les mosquées resteront
ouvertes toute la journée.  Or, se référant à des «instructions du

ministère», plusieurs directions de wilaya des affaires reli-
gieuses viennent de sommer les imams de fermer les
lieux de culte 40 minutes après l’accomplissement des
prières.

Du coup, chaque imam n’en fait qu’à sa tête.

Quand la cantine disparaît
à Tizi-Ouzou

La rentrée scolaire prévue dans un peu plus d’un mois
risque de ne pas avoir lieu à l’école Khodja-Khaled, la plus
importante avec ses 415 élèves, du centre-ville de Tizi
Ouzou, du fait de la colère des parents. Après les tergiver-

sations pour l’engagement des travaux de
réhabilitation de l’établissement puis la
lenteur dans leur exécution, maintenant
c’est «la disparition» de la cantine qui
suscite les interrogations des parents
d’élèves. 

Une enveloppe financière a été pour-
tant dégagée, et même un mémorial
pour la pose de la première pierre a été
érigé pour le lancement des travaux lors

d’une visite, finalement annulée,
du wali, le 5 juillet dernier.

Un jour, un sondage

OUI

NON

sans opinion

Résultats du dernier sondage
Pensez-vous que les pouvoirs publics

peuvent endiguer la flambée des prix durant
le Ramadan ?

NON : 27,72 %
OUI : 70,95 %
SANS OPINION : 1,32 %

Le tirage au sort pour la Coupe du monde 2014
vous semble-t-il favorable aux Verts ?

Déposez votre réponse sur le site
du Soir d’Algérie

www.lesoirdalgerie.com

PP
La Sonatrach

nous écrit
Suite au periscoop intitulé
«Quand Sonatrach traque l’al-
cool et la drogue» paru dans
notre édition du 2 août 2011,
nous avons reçu les préci-
sions suivantes de la Sonatra-
ch.

L’opération des tests de
drogue et d’alcoolémie obéit
aux législations nationales et
internationales auxquelles
Hyproc SC est tenue de se
conformer (article 73 de la loi
n°9129 du 21/12/191, code
maritime algérien, OCIMF et
OMI).

La flotte de Hyproc SC,
composée de méthaniers et
de pétroliers, opère sur le
marché international. De ce
fait, ces navires sont amenés
à faire des escales dans les
ports étrangers. La réglemen-
tation internationale exige à
l’entrée de chaque port la pré-
sentation  d’un document jus-
tifiant que l’équipage a subi
régulièrement des tests de
drogue et d’alcoolémie.

Pour être en conformité
avec cette réglementation
(STCW et OCIMF), notre com-
pagnie a lancé un appel
d’offres pour engager un
laboratoire spécialisé pour la
réalisation des tests en ques-
tion.

Enfin, nous portons à votre
connaissance que le person-
nel navigant de Hyproc SC est
professionnel et formé pour
exercer son métier à bord de
nos navires méthaniers et
pétroliers. Il mérite d’abord
tout notre respect et notre
considération.

NB :
- STCW : Standards of Trai-

ting, Certification and Watch-
keeping

- OMI : Organisation mariti-
ne internationale

- OCIMF : Oil Companies
International Marine Forum

Que faire ?
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Rééquilibrage
Les candidats issus des wilayas du Sud et

des Hauts-Plateaux seront privilégiés lors de
l’opération de recrutement de 1 600 agents,
lancée le 1er juillet dernier par la direction
générale des douanes. 

C’est ce que révèlent des
sources crédibles en pré-
cisant que cette décision
a été prise après qu’on
ait constaté une prédomi-
nance de douaniers issus
du centre du pays. Du
coup, chaque imam n’en
fait qu’à sa tête.


